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A N N E X E  1  :  M o t i o n  d u  3 0 / 0 6 / 0 4  c o n c e r n a n t  l e  

c o n t r ô l e  d e s  v é g é t a u x  e x o t i q u e s  e n v a h i s s a n t s  

p a r  d e s  p r o d u i t s  p h y t o s a n i t a i r e s  ( G r o u p e  d e  

t r a v a i l  L o i r e - B r e t a g n e  «  p l a n t e s  

e n v a h i s s a n t e s  » )  



Motion du 30/06/04 concernant le contrôle des végétaux exotiques 
envahissants par des produits phytosanitaires (Groupe de travail Loire-

Bretagne « plantes envahissantes ») 
 
 
 

Le groupe de travail Loire-Bretagne plantes envahissantes ne recommande pas l’utilisation 
de produits phytosanitaires pour la gestion des plantes exotiques envahissantes sur les cours 
d’eau et les zones humides, en raison de risques d’impacts négatifs de ces produits sur les 
milieux. 
 
De plus, l’efficacité globale du traitement chimique pour la destruction des herbiers est 
discutable. Les produits agissent essentiellement par destruction des parties érigées des 
plantes, sans régler le problème des racines et du bouturage. 
 
Sur une centaine de chantiers recensés dans les Pays de la Loire, par exemple, 45 ont fait 
appel à du traitement chimique (seul ou en association avec des techniques d’arrachage). 
Les résultats sur les herbiers étaient souvent peu satisfaisants, parce que partiels et 
passagers. 
 
Le groupe de travail rappelle que le traitement chimique n’est pas interdit par la 
réglementation, mais que l’opérateur doit se soumettre à des règles très strictes : 

� utilisation de produits homologués, aux doses indiquées par leur notice ; 
� mise en oeuvre par des entreprises agréées par le SRPV2 ; 
� application par des personnes autorisées. 

 
La gestion des espèces exotiques envahissantes en milieu terrestre (prairies humides, 
roselières) est difficile. Le groupe de travail ne donne pas de recommandations à ce sujet 
pour l’instant , dans l’attente des résultats des expérimentations de terrain en cours dans le 
bassin Loire-Bretagne. 



A N N E X E  2  :  L e  b a s s i n  L o i r e - B r e t a g n e  :  

d é c o u p a g e  a d m i n i s t r a t i f ,  g é o l o g i e ,  

c l i m a t o l o g i e  e t  o c c u p a t i o n  d u  s o l  



 
 
 
 

 
Figure : Unités administratives du bassin Loire-Bretagne



 
Figure : Géologie simplifiée du bassin Loire-Bretagne 

 
 
 

 
Figure : Principales composantes de l’occupation des sols. 



 
Figure : Cumul moyen annuel de la durée d’insolation. Moyennes 1991-2000 

 
 
 

 
Figure : Précipitations annuelles. Moyennes 1971-2000 



A N N E X E  3  :  L e s  e s p è c e s  p r i o r i t a i r e s  d e  l a  

l i s t e  2 0 0 4  d u  g r o u p e  d e  t r a v a i l  L o i r e - B r e t a g n e ,  

«  p l a n t e s  e n v a h i s s a n t e s  »  ( M A S S O N ,  2 0 0 2 ,  

M O L I N I E R ,  2 0 0 4 ,  i n  N O Z I E R E ,  2 0 0 4 )  



 

 

Espèces prioritaires menaçant la conservation 
des habitats et la biodiversité 

 
JUSSIE : Ludwigia sp.  
 

 

3 espèces en France dont 2 envahissantes : Ludwigia uruguayensis et 
Ludwigia peploïdes. 
 
Plante amphibie à tiges rigides en réseaux immergées ou émergées. La 
nervation des feuilles est bien visible de même que les fleurs jaune vif de 2 à 
5cm. 
 
Colonise les milieux aquatiques stagnants ou à faible courant du type plan 
d’eau, partie élargie des cours d’eau, bras mort, fossé peu profond… mais 
elle peut aussi s’adapter ailleurs. 
 
Photo : Fédération de pêche de Vendée. 

Comment faire la différence entre les deux espèces ?  
 

 photo : AME 
Ludwigia peploides (Kunth) P.H. Raven 
 
Feuilles : Oblongues, lisses et luisantes.  
Limbe : courts (63 mm long) et arrondis. Pilosité seulement 
sur les nervures de la face inférieure. Couleur vert foncé  
Pétiole : long (20mm). Nettement rougeâtre.  
Fleurs : petit pétale (long : 18 mm – large : 11 mm)   

 

 photo : AME 
Ludwigia grandiflora   
 
Feuilles : lancéolées, velues.  
Limbe : allongé (112 mm long). Pilosité sur l’ensemble du 
limbe. Couleur vert terne, mat.  
Pétiole : très réduit (6 mm) à nul. Vert.  
Fleurs : plus grandes que pour Ludwigia peploides (long : 25 
mm – large : 22 mm). Pétales très arrondis à la base.  

 
BALSAMINE de l’HIMALAYA : Impatiens glandulifera Royle  
 

  

  
  

Plante de 1,5 à 2m de hauteur. 
 
Feuilles : opposées deux à deux ou verticillées par 3 pour les feuilles supérieures, grandes, 
lancéolées aiguës, dentées en scie et avec de grosses glandes à la base du limbe.  
Fleurs : grandes (3-4 cm),  nombreuses (par grappes de 2 à 14), de couleur 
rouge vin.  

 
Se développe sur les berges et alluvions des rivières et canaux, dans les fossés et sur les 
talus humides. 
Espèce de demi-ombre pouvant être aussi présente dans les forêts alluviales. 
 
Ne pas confondre avec les autres balsamines :  
Balsamine de Balfour : feuilles moyennes, alternes, sans glande. Fleurs roses au sommet, 
blanches à la base, petites (15-35mm). La plante ne dépasse pas les 80cm. 
Balsamine à deux fleurs : feuilles ovales obtuses, fleurs jaune orangé, fortement tachées de 
brun rougeâtre avec un éperon renflé vers son extrémité. 
Balsamine à petites fleurs : se distingue par ses fleurs jaune pâle, assez petites, non 
pendantes et munies d’un éperon droit. 



RENOUEE : Fallopia sp.  
 
 

 
Photo : AL Masson, 2002. 

Le genre Fallopia comprend deux espèces envahissantes Fallopia 
japonica et Fallopia sachalinensis. L’hybride résultant du croisement 
de ces deux espèces est majoritairement appelé Fallopia bohemica. 
 
Plante herbacée pouvant atteindre 3m (les hybrides atteignant les 4m 
de hauteur). Les feuilles sont très abondantes et de grande taille. 
 
Elle colonise les berges des cours d’eau ou à proximité, avec une 
préférence pour les milieux artificialisés. On la trouve aussi de plus en 
plus sur d’autres milieux remaniés, comme des fossés, des zones de 
remblais, des bords de route ou de voies ferrées.  

Comment faire la différence entre les deux espèces ?  
Fallopia japonica (Houtt.) : Renouée du japon 

 
Feuille : arrondie et en coin à la base.  
Long : 8 à 15 cm. Large : 6 à 10 cm.  
Fortement nervées.  

 
Tige : très ramifiée, (nombreuses tiges de 1 à 2m) tachetée 
de rouge bordeaux. 
Fleur : couleur « blanc pur »  
 

Fallopia sachalinensis : Renouée Sakhaline 
 
Feuille : plus allongée et en cœur à la base 
Long : 30 cm et plus. Large : 15 à 20 cm. 
Nervures pâles.  

 
Tige : grande, peu ramifiée (tige souvent simple de 2 à 3 m) 
et très peu ou pas tachetée de rouge bordeaux. 
Fleur : couleur jaune crémeux 

Les hybrides (Fallopia x. bohemica) présentent des caractères intermédiaires (taille, forme des feuilles, 
etc.) entre les deux espèces, leur détermination est difficile.  
 
PASPALE A DEUX EPIS : Paspalum distichum L. 
 

 
 

Photo : Université de Floride 

Plante amphibie de 10 à 40 cm de hauteur. 
Tiges : florifères ascendantes, nœuds poilus. Gaine glabre parfois 
ciliée.  

Ligule membraneuse dentée. 

Feuilles : planes à limbes un peu soudés au sommet, barbues à l’extrémité de la 
gaine 
Fleurs : inflorescence à épillets ovoïdes, aigus, longs de 3 mm, ordinairement 
disposés en 2 épis, parfois 3. Epis étroits et courts (2 –3 mm x 20 à 40 mm), denses 
et vert pâle, tachés à la floraison, étamines et stigmates noirs.  
 
Espèce des bords des rivières, des canaux d’irrigation et de milieux humides en 
général, cultivés ou non, d’une profondeur de 10-30cm mais jusqu’à 1m. 
Peut apparaître dans des conditions réduites en oxygène, résiste au gel mais n’aime 
pas l’ombrage.  
  
Ne pas confondre avec :  
Paspalum dilatatum : Gaines inférieures velues ; ligule lancéolée aiguë. Taille 
variable de 0.3 à 1m de hauteur. 
Autres espèces de graminées.  



EGERIA ou ELODEE DENSE : Egeria densa Planchon 
 

 

 
 

Détail d’une tige d’égéria 
Photo : Université de Floride 

 

 
 

Herbier d’égéria. 
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Plante toujours 
submergée. 
Tige : atteignant 3 mètres 
de longueur, plus ou moins 
ramifiée. 
Feuilles : verticillées par 
4, et longues de 2.5 à 3 cm 
pour 0.5 cm de large. Le 
bord des feuilles comporte 
des petites dents peu 
visibles. Feuillage dense. 
 
Se développe en eaux 
stagnantes ou à faible 
courant, jusqu’à 3m de 
profondeur. 

 
LAGAROSIPHON : Lagarosiphon major (Ridley) Moss.  
 

 

 
Photo : Université de Floride 

 

 
 

Herbier de Lagarosiphon 
 

Photo : fédération de pêche 85, 
2001   

Plante toujours submergée. 

Tiges : grêles, présentant de 
très nombreuses 
ramifications. 

Feuilles : caulinaires 
alternes, recourbées vers 
l’arrière , et à marge dentée 
(taille de 0.8 à 2.5 mm). 
 

 
Se développe en eau 
stagnante ou à faible 
courant, jusqu’à 7 m de 
profondeur. 

 
MYRIOPHYLLE DU BRESIL : Myriophyllum aquaticum Verll. (Verdc) 
 

 

 
 
Photo : Université de Floride 

 

 
Colonisation d’un étang par le 

myriophylle  
Photo Fédération pêche 85,2003  

MYRIOPHYLLE  

Plante amphibie. 
Tiges : noueuses pouvant atteindre 
3 à 4 mètres de longueur pour un 
diamètre de plusieurs millimètres. 
Feuilles : verticillées par 4 à 6. 
Les feuilles immergées sont vert 
clair, les émergées plus sombres.  
On reconnaît facilement la plante 
des autres espèces de Myriophylle 
car c’est la seule qui a une partie 
émergée. 
Colonise des milieux stagnants ou 
à faible courant bien ensoleillés 
Favorisée dans les milieux riches 
en nutriments. 

Espèces prioritaires posant des problèmes de santé publique  
 



 
BERCE DU CAUCASE : Heracleum mantegazzianum Somm. Et Lev. 

 

 
Aspect général 

Photo : AL Masson, 2002 

 

 
 

Forme de la feuille 
 

Photo : AL Masson, 
2002 

 
 

Plante herbacée bisannuelle, atteignant 2-3 (4) m de haut. 
Tige : épaisse atteignant 5-10 cm de diamètre à la base, ce 
qui en fait la plante herbacée la plus grande d’Europe. 
Feuilles : longues de 0,5-1m, larges de 0,3-0,7 m. 
Fleurs : Fleurs blanches (ou d'un jaune verdâtre). 
Inflorescence en ombelle. 
Espèce qui fleurit la 3ème ou 4ème année après germination 
puis meurt. La floraison a lieu en été (entre juin et 
septembre) et la fructification en automne. 
 
Elles nécessitent un climat suffisamment humide et un 
substrat bien pourvu en azote. Elles se développent peu ou 
pas sur sols acides. Elles envahissent donc souvent les talus, 
friches et bords de rivières et les milieux perturbés. On peut 
l’observer à proximité de renouées. 
 

 

 
 

AMBROISIE A FEUILLES D’ARMOISE : Ambrosia artemisiifolia L.  
 

 
 

Foyer d’ambroisie 
 

Photo : AL Masson, 2002 

 

 
Détail sur les inflorescences 

mâles 
 

Photo : AL Masson, 
2002 

L’ambroisie à feuilles d’armoise germe dès le mois 
d’avril mais a une floraison estivale. Plante 
herbacée, dont la hauteur est comprise entre 60 cm 
et 2 m.  
Tige : dressée, ramifiée, assez pubescente.  
Feuilles : opposées à la base et ensuite alternes, 
au limbe de forme triangulaire découpée.  
Fleurs : inflorescence dressée. Fleurs mâles et 
femelles séparées : les mâles sont nombreuses et 
petites, de couleur vert pâle, formant un épi 
terminal, et les femelles sont localisées à l’aisselle 
des feuilles supérieures. 
 
Colonise les cultures de tournesol et tous types 
d’espaces ouverts où le sol est à nu. 
Pose beaucoup de problèmes d’allergies 
 

 

 
 
Sources :  
Etude des végétaux envahissants sur la Loire et ses principaux affluents AL Masson, 2002 

Les végétaux envahissants et potentiellement envahissants sur le territoire du Parc Naturel régional des 
Volcans d’Auvergne. V. Molinier, 2004 



 

 

A N N E X E  4  :  P r o t o c o l e  d e  s u i v i  d e s  e s p è c e s  

v é g é t a l e s  e x o t i q u e s  e n v a h i s s a n t e s  s u r  l e s  

z o n e s  h u m i d e s  f l u v i a l e s  d e  l a  L o i r e  e t  s e s  

p r i n c i p a u x  a f f l u e n t s  ( V E R M E I L ,  2 0 0 4 )  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Préambule 

 
L’agence de l’eau Loire-Bretagne a organisé à Orléans, en novembre 2003, une journée 
technique « Plantes envahissantes du bassin Loire-Bretagne». Plusieurs personnes sont 
intervenues sur des thèmes aussi divers que l’identification, la biologie, l’écologie des espèces 
envahissantes, la répartition géographique et l’état actuel des populations, les interventions de 
gestion, … Cent quarante personnes, dont 15 représentants d’administrations, 20 
représentants d’associations et 44 employés de collectivités territoriales, ont participé à cette 
journée. 
Plusieurs souhaits ont été exprimés à l’issue des différents exposés et notamment vis-à-vis du 
recueil, de la structure et de la diffusion des données concernant les espèces envahissantes à 
l’échelle du bassin mais également par rapport à la nécessité de mettre à disposition des 
agents de terrain une méthode leur permettant de prioriser les actions de gestion sur ces 
espèces. 
« Prioriser les actions de gestion sur les espèces envahissantes » : ceci suppose d’être capable 
de hiérarchiser les sites sur lesquels il est possible d’intervenir. Un des paramètres pouvant 
permettre une telle classification est celui de l’impact que l’espèce envahissante peut avoir sur 
la végétation autochtone, autrement dit la détermination de la menace que constituent ces 
plantes pour les communautés indigènes. 
 
Ce protocole se veut simple et présente à ce titre plusieurs niveaux de complexité (adaptés à 
l’hétérogénéité des connaissances en botanique de l’ensemble des acteurs du bassin). Il a été 
élaboré et testé afin de réaliser le suivi des 9 espèces identifiées comme prioritaires pour la 
conservation des habitats et la biodiversité par le groupe de travail « Plantes envahissantes » 
du bassin Loire-Bretagne : Egeria densa, Lagarosiphon major, Myriophyllum aquaticum, 
Ludwigia peploides, Ludwigia urugayensis ssp. Hexapetala, Paspalum distichum, Fallopia 
japonica, Fallopia sachalinensis, Impatiens glandulifera.  
Sa mise en place à une grande échelle (bassin de la Loire) devrait permettre d’identifier les 
communautés les plus fragiles par rapport aux phénomènes d’envahissement et donc de 
répondre à la demande des différents agents de terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



M I S E  E N  P L A C E  D U  S U I V I  

Choix des sites 

L’étude de l’impact des espèces exotiques envahissantes sur la flore autochtone en milieu 
naturel ne peut se faire qu’en étudiant un des cas de figure présentés ci-dessous : 
 
Cas 1 : Comparaison de deux sites (un envahi, l'autre non) présentant les mêmes 
caractéristiques physiques et chimiques. Beaucoup de précautions doivent être prises lors de 
la mise en place du suivi de tels sites. Une vigilance toute particulière doit être portée à la 
délimitation de zones homogènes du point de vue de la végétation mais également par rapport 
à la granulométrie du substrat, à l'ensoleillement, à la pente, à la hauteur d'eau (ou la distance 
à l'eau pour les espèces semi-aquatiques et terrestres). 
 

Cas 2 : Suivi d'un site en cours de colonisation. Il s'agit de suivre la propagation, au sein 
des communautés déjà en place, d'une espèce envahissante nouvellement présente sur un site. 
La mise en place du protocole sur de tels sites nécessite un suivi pluriannuel d'une zone bien 
délimitée. Il convient donc de délimiter cette zone soit par repérage de celle-ci par rapport à 
un point fixe au moyen d'un topofil, soit par mise en place de tiges métalliques dans le sol 
(localisation au moyen d'un détecteur à métaux). 
 

Cas 3 : Comparaison d'un site envahi faisant l'objet d'une gestion à un site envahi non 
géré. Dans ce dernier cas, l'historique de la gestion du site devra être notée avec précision : 
type de traitements, fréquence d'intervention, … A l'inverse des deux cas précédents, 
l'exploitation des résultats se fait par détermination des espèces qui réapparaissent dans la 
zone gérée. 
 
Le protocole permet également de suivre l’effet des travaux de gestion menés sur les espèces 
envahissantes. Il est alors nécessaire de mettre en place des quadrats dans la zone envahie 
avant intervention et de suivre ces mêmes quadrats après intervention. 
Dans tous les cas, les sites suivis ne doivent présenter qu'une seule des neuf espèces pouvant 
être suivies par ce protocole, à défaut de quoi les résultats ne pourront pas être exploités. 

Unités de suivi et paramètres à mesurer 

Le suivi est basé sur la réalisation de différentes mesures au sein d'unités particulières : les 
quadrats. Ces derniers présentent des superficies différentes selon le milieu et l'espèce étudiés. 
Les quadrats, de forme carré ou rectangulaire, doivent être positionnés de manière aléatoire au 
sein de zones présentant une végétation homogène. Plusieurs règles doivent cependant être 
respectées : les quadrats ne doivent pas se chevaucher ni se juxtaposer, ils ne doivent pas non 
plus être positionnés en limite de la zone homogène. Afin de pouvoir comparer les résultats 
d’une saison, ou d’une année, à l’autre pour un même site, il convient de délimiter les 
quadrats de manière fixe dans le temps. 



Une fois la zone homogène déterminée, il convient de relever plusieurs paramètres du milieu : 
vitesse du courant (m/s), hauteur d’eau (cm), pente (nulle, faible, moyenne ou forte), 
granulométrie du substrat (vase, sable fin, sable grossier, terre) et ensoleillement (aucun, ½ 
journée, toute la journée). 
 

Concernant la végétation du quadrat elle-même, les paramètres à relever sont différents selon 
le niveau de connaissance en botanique de l’opérateur : 
 

- Peu de connaissances en botanique 
Les paramètres à relever sont les suivants :  

·  Pourcentage de recouvrement total de la végétation dans le quadrat, 

·  Pourcentage de recouvrement de l’espèce envahissante, 

·  Pourcentage de recouvrement de l’ensemble des espèces autochtones (autres espèces 
présentes dans le quadrat). Pour les espèces connues ou celles pouvant être 
déterminées, relever le pourcentage de recouvrement spécifique, pour celles ne 
pouvant être identifiées, utiliser la notation espèce A, B, C,… et estimer le 
pourcentage de recouvrement spécifique. 

·  Evaluation de la hauteur moyenne de l’espèce envahissante et de la hauteur moyenne 
de la végétation autochtone. 

 
- Bonnes connaissances en botanique 

·  Pourcentage de recouvrement total de la végétation dans le quadrat, 

·  Pourcentage de recouvrement de l’espèce envahissante, 

·  Pourcentage de recouvrement et détermination de chacune des espèces autochtones 
présentes dans le quadrat, 

·  Evaluation de la hauteur moyenne de l’espèce envahissante et de la hauteur moyenne 
de la végétation autochtone. 

 
Un exemple de fiche type est présenté ci-après ainsi qu’une aide à la détermination du 
pourcentage de recouvrement. 
 
Taille des quadrats : Celle-ci varie selon les espèces. Le tableau ci-dessous récapitule la 

taille des quadrats pour chaque espèce. 
 

Espèces Taille des quadrats 
Egeria densa 0,5 m² 

Lagarosiphon major 0 ,5 m² 
Ludwigia ssp. 1 m² 

Paspalum distichum 1 m² 
Myriophyllum aquaticum 1 m² 

Fallopia ssp. 4 m² 
Impatiens glandulifera 4 m² 

 
 



 
Nombre de quadrats :  

- Dans le cas de comparaison de deux milieux (cas 1 et 3 du choix des sites), 5 
quadrats devront être réalisés dans chacun des milieux. Pour la comparaison d’un milieu 
envahi à un milieu non envahi, il est recommandé de ne pas faire déborder les quadrats sur 
des zones non colonisées (biais dans l’interprétation des résultats). Il est alors préférable soit 
de faire moins de 5 quadrats, soit de faire 5 quadrats mais de bien noter les espèces présentes 
strictement dans la zone envahie. 

- Dans le cas du suivi d’un site en cours de colonisation, un seul quadrat d’une taille 
bien supérieure à celle du massif/herbier doit être réalisé et matérialisé dans le temps. La taille 
idéale serait de 10 fois celle préconisée dans le tableau ci-dessus, de telle sorte que l’ensemble 
des évolutions dans les zones adjacentes au massif puisse être observé. 
 

Fréquence des campagnes : En fonction du temps dégagé, une ou plusieurs campagnes 
annuelles peuvent être réalisées : 

·  ½ journée par an �  1 campagne au moment du plein développement de la 
végétation 

·  1 journée par an �  2 campagnes par site : 1 précoce et 1 en plein développement de 
la végétation 

·  plus d’une journée �  3 à plus de 3 campagnes par site dont 1 précoce et 1 en plein 
développement. 

 

Dates de relevés Espèces Relevés « précoces » Relevés en plein développement 
Egeria densa mi-mai 15 juillet 

Lagarosiphon major mi-mai 15 juillet 
jussies mi-mai 1er juillet 

Myriophylle du Brésil mi-mai 1er juillet 
Paspalum distichum mi-mai 1er juillet 

renouées mi-mai 25 juin 
Balsamine mi-mai 25 juin 

Exploitation des résultats 

Voici quelques pistes, parmi toutes celles qui existent, pour exploiter les résultats obtenus 
dans le cadre de la mise en place du protocole. 
 

Diversité de la communauté 
 Comparaison de la diversité spécifique entre zones envahies et non envahie et/ou d’une 
année sur l’autre. 
 Comparaison des différents types biologiques présents dans les deux types de milieux. 
Structure horizontale de la communauté : Comparaison des pourcentages de recouvrement 
de l’espèce envahissante sur un même site d’une année sur l’autre. 
Productivité de la communauté : Comparaison des pourcentages de recouvrement 
spécifique d’une année sur l’autre. 
Dynamique de la communauté : Comparaison des relevés réalisés une même année mais à 
différentes périodes et également d’une année sur l’autre. 



A I D E  À  L ’ E V A L U A T I O N  D U  P O U R C E N T A G E  
D E  R E C O U V R E M E N T  D ’ U N E  E S P E C E  

 
Le recouvrement du milieu par la végétation doit être exprimé en pourcentages. Celui-ci doit 
être estimé par strate, c'est-à-dire les pourcentages de recouvrement de la strate arborescente, 
de la strate arbustive et de la strate herbacée. Ainsi, la somme des pourcentages peut être 
supérieure à 100 % de recouvrement. 
 
Les schémas ci-dessous constituent une aide graphique à la détermination du pourcentage de 
recouvrement : 
 
 
 
  
 



SCHEMATISATION DE LA ZONE DE RELEVES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les deux schémas ci-dessus représentent une zone d’échantillonnage située en fond de 
boire. La coupe transversale peut permettre de représenter le niveau de l’eau, la végétation 
autour de la zone,… La vue en plan permet de repérer la zone échantillonnée dans un 
ensemble plus grand.  
 



 

 

A N N E X E  5  :  E s t i m a t i o n  d e  l a  p r é c i s i o n  d e  l a  

m é t h o d e  d e  p o s i t i o n n e m e n t  p a r  a z i m u t  



 

 

 
 
 
 
 
 
 

SERIE 

Mesure 
avant 

(Degrés) 

Mesure 
avant 

(Indice) 

Erreur 
2ème 

mesure 
avant (cm) 

Mesure 
arrière 

(Degrés) 

Mesure 
arrière 
(Indice) 

Erreur 
Mesure 

arrière (cm) 
1 190 33,7 6 10 1,8 4 
1 10 1,8 2 190 33,8 20 
2 310 55,1 20 130 23,1 26 
2 129 23 10 309 54,9 25 
3 152 27,1 3 332 59 95 
3 334 59,3 29 154 27,4 39 

  Moyenne 11,7  Moyenne 34,8 
 
 
 
Remarque : 
 
- La mesure avant est la mesure d'azimut relevée lors du premier repérage des quadrats. 
 
- La mesure arrière est la mesure utilisée pour retrouver l'alignement des quadrats c'est-à-dire 
la première mesure plus ou moins 180°. 
 
- Les mesures sont ici en degré et un indice complémentaire permet d'affiner la mesure : cet 
indice vaut ici 5,625°/division (boussole Décathlon 47 000) 



 

 

A N N E X E  6  :  F i c h e  d e  r e l e v é  t e r r a i n  



 

 

A N N E X E  7  :  T a b l e  d e s  s i t e s  



 

 

A N N E X E  8  :  T a b l e  d e s  r e l e v é s  



 

 

A N N E X E  9  :  L e s  m o y e n n e s  d e s  r e l e v é s  p a r  t y p e  

d e  c o m m u n a u t é  



 

 

A N N E X E  1 0  :  L i s t e  d e s  e s p è c e s  e t  e s p è c e s  

p r o t é g é e s  ( C o r n i e r ,  2 0 0 2 )



 

 

A N N E X E  1 1  :  L i s t e  d e s  t a x o n s  r e l e v é s  



 

 

Taxons relevés (Genres et espèces) 
Acer negundo L. Fallopia convolvulus (L.) A. Löve Plantago sp. 
Acer platanoides L. Fallopia sp. Plantago arenaria Waldst. & Kit. 
Agrostis sp. Filaginella uliginosa (L.) Polygonum amphibium L. 
Alisma plantago-aquatica L. Filipendula ulmaria (L.) Maxim. Polygonum aviculare L. 
Alliaria petiolata (M. Bieb.) Cavara & 
Grande Fraxinus angustifolia Vahl. Polygonum hydropiper L. 
Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Fraxinus sp. Polygonum sp. 
Amaranthus blitum L. Galium aparine L. Populus nigra L. 
Ambrosia artemisiifolia L. Galium sp. Populus sp. 
Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. Geranium robertianum L. Portulaca oleracea L. 
Arctium sp. Geranium sp.  Potamogeton ×fluitans Roth 
Artemisia sp. Geum urbanum L. Potamogeton crispus L. 
Artemisia vulgaris L. Glechoma hederacea L. Potamogeton natans L. 
Azolla filiculoides Lam. Glyceria sp. Potamogeton pectinatus L. 
Barbarea vulgaris R. Br. Hedera helix L. Potamogeton sp. 
Berteroa incana (L.) DC. Heracleum sphondylium L. Prunus sp. 
Bidens frondosa L. Humulus lupulus L. Pulicaria vulgaris Gaertn. 
Bidens sp. Impatiens glandulifera Royle Quercus robur L. 
Butomus umbellatus L. Iris pseudacorus L. Quercus sp. 
Callitriche hamulata Koch Juglans regia L. Reynoutria sp. 
Callitriche sp. Juncus sp. Roripa sp. 
Calystegia sepium (L.) R. Br. Lagarosiphon major (Ridley) Moss. Roripa sylvestris (L.) Besser 
Calystegia sp. Lemna minor L. Rubus caesius L. 
Carex sp. Lemna sp. Rubus fruticosus L. 
Ceratophyllum demersum L. Lepidium virginicum L. Rumex sp. 
Ceratophyllum sp. Linaria sp. Sagittaria sagittifolia L. 

Chelidonium majus L. 
Ludwigia grandiflora (Michaux) 
Greuter et Burdet Salix alba L. 

Chenopodium album L. Ludwigia palustris (L.) Eliott Salix aurita L. 

Chenopodium sp. 
Ludwigia peploides (Kunth) P.H. 
Raven Salix purpurea L. 

Cirsium sp. Lycopus europaeus L. Salix sp. 
Crataegus monogyna Jacq. Lysimachia vulgaris L. Salix triandra L. emend. Ser. 
Cucubalus baccifer L. Lythrum salicaria L. Sambucus nigra L. 
Cuscuta campestris Yuncker Marsilea quadrifolia L. Saponaria officinalis L. 
Cuscuta sp. Matricaria discoidea DC. Scirpus sylvaticus L. 
Cynodon dactylon (L.) Pers. Mentha aquatica L. Senecio sp. 
Cyperus esculentus L. Mentha sp. Silene sp. 
Cyperus fuscus L. Myosotis scorpioides L. Solanum dulcamara L. 
Cyperus sp. Myosotis sp. Sparganium sp. 

Echinochloa crus-galli (L.) P. Beauv. 
Myriophyllum aquaticum (Vellosso) 
Verdc. Spirodela polyrhiza (L.) Schleiden 

Egeria sp. Myriophyllum sp. Stachys palustris L. 
Eleocharis palustris (L.) Roemer & 
Schultes Nuphar lutea (L.) Sm. Thalictrum flavum L. 
Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski Oenothera sp. Urtica dioica L. 

Elytrigia sp. 
Parthenocissus quinquefolia (L.) 
Planchon Veronica anagallis-aquatica L. 

Eragrostis pectinacea (Michaux) Nees Paspalum distichum L. Veronica sp. 
Euphorbia sp. Phalaris arundinacea L. Viola sp. 
Evonymus europaeus L. Phragmites australis (Cav.) Steudel Xanthium sp. 

 



 

 

A N N E X E  1 2  :  N o m b r e  d e  r e l e v é s  p a r  c l a s s e  d e  

v a r i a b l e s  a b i o t i q u e s  e n  f o n c t i o n  d e s  

c o m m u n a u t é s  v é g é t a l e s  i m p a c t é e s   



 

 

A N N E X E  1 2 A  :  O r g a n i s a t i o n  d e s  p l a n t e s  

e n v a h i s s a n t e s  s u i v a n t  l e s  g r o u p e m e n t s  

v é g é t a u x  d u  l i t  d e  l a  L o i r e  ( t r a n s e c t  a d p a t é  d e  

M a u b e r t ,  2 0 0 4 ) .  



 

 



 

 

A N N E X E  1 3  :  E c l a i r e m e n t  s u i v a n t  l e  n o m b r e  d e  

r e l e v é s  d a n s  l e s  d i f f é r e n t e s  c o m m u n a u t é s



 

 

Eclairement suivant le nombre de relevés dans les d ifférentes communautés
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A N N E X E  1 4  :  T e x t u r e  s u p e r f i c i e l l e  s u i v a n t  l e  

n o m b r e  d e  r e l e v é s  d a n s  l e s  d i f f é r e n t e s  

c o m m u n a u t é s  s e m i - a q u a t i q u e s  à  t e r r e s t r e s  

 
 
 



 

 

Texture superficielle suivant le nombre de relevés dans les différentes communautés 
semi-aquatiques à terrestres
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A N N E X E  1 5  :  R e c o u v r e m e n t  d e s  j u s s i e s  e t  

r i c h e s s e  s p é c i f i q u e  s u i v a n t  l e s  c o m m u n a u t é s  

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recouvrement des jussies et richesse spécifique (co mmunautés aquatiques)
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Recouvrement des jussies et richesse spécifique (co mmunautés semi-aquatiques)
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A N N E X E  1 6  :  C o m p a r a i s o n  d e s  r e c o u v r e m e n t s  

d e  l a  b a l d i n g è r e  e t  d e s  j u s s i e s  d a n s  l e s  

p h a l a r i d a i e s  

 
 
 



 

 

 

Comparaison des recouvrements de la baldingère et d es jussies dans les phalaridaies
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A N N E X E  1 7  :  T e x t u r e  s u p e r f i c i e l l e  e t  

é c l a i r e m e n t  s u i v a n t  l e  n o m b r e  d e  r e l e v é s  d a n s  

l e s  d i f f é r e n t e s  c o m m u n a u t é s  a v e c  d e s  j u s s i e s  



 

 

 
 

Communautés avec des jussies : nombre de relevés da ns les différentes les classes 
d'éclairement
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Communautés avec des jussies : nombre de relevés dans  les différentes classes de substrat 
(texture superficielle du sol)
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A N N E X E  1 8  :  T e x t u r e  s u p e r f i c i e l l e  e t  

é c l a i r e m e n t  s u i v a n t  l e  n o m b r e  d e  r e l e v é s  d a n s  

l e s  d i f f é r e n t e s  c o m m u n a u t é s  a v e c  d e  l a  

b a l s a m i n e  d e  L ’ H i m a l a y a  



 

 

 
 

Communautés avec de la balsamine : nombre de relevé s dans les différentes classes de 
substrat (texture superficielle du sol)
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Communautés avec de la balsamine : nombre de relevés dans les différentes classes 
d'éclairement
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A N N E X E  1 9  :  T e x t u r e  s u p e r f i c i e l l e  e t  

é c l a i r e m e n t  s u i v a n t  l e  n o m b r e  d e  r e l e v é s  d a n s  

l e s  d i f f é r e n t e s  c o m m u n a u t é s  a v e c  d e s  

r e n o u é e s  



 

 

 
 

Communautés avec des renouées : nombre de relevés d ans les différentes classes 
de substrat (texture superficielle du sol)
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Communautés avec de la balsamine : nombre de relevé s dans les différentes classes 
d'éclairement
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A N N E X E  2 0  :  T e x t u r e  s u p e r f i c i e l l e  e t  

é c l a i r e m e n t  s u i v a n t  l e  n o m b r e  d e  r e l e v é s  d a n s  

l e s  d i f f é r e n t e s  c o m m u n a u t é s  a v e c  d u  p a s p a l e  



 

 

 
 

Communautés avec du paspale : nombre de relevés dan s les différentes classes de 
substrat (texture superficielle du sol)
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Communautés avec de la balsamine : nombre de relevé s dans les différentes classes 
d'éclairement
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A N N E X E  2 1  :  R e c o u v r e m e n t s  d u  p a s p a l e  e t  d e s  

j u s s i e s  s u r  l e s  m ê m e s  s t a t i o n s  



 

 

 

Recouvrements du paspale et de la jussie suivant le s relevés
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A N N E X E  2 2  :  E v o l u t i o n  d e  l a  h a u t e u r  m o y e n n e  

d e s  j u s s i e s  e t  d e  l a  v é g é t a t i o n  a u t o c h t o n e  

( m i l i e u x  a q u a t i q u e s )  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de la hauteur moyenne des jussies et de l a végétation 
autochtone (milieux aquatiques)
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A N N E X E  2 3  :  E v o l u t i o n  d e s  r e c o u v r e m e n t s  d e s  

j u s s i e s  e t  d e  l a  v é g é t a t i o n  a u t o c h t o n e  a u  b o u t  

d ’ u n  à  u n  m o i s  e t  d e m i  

 



 

 

 

Evolution des recouvrements des jussies et de la vé gétation autochtone (1 à 1,5 mois) par stations (le s relevés sont classés dans l'ordre 
chronologique de la gauche vers la droite)
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A N N E X E  2 4  :  E t a t  d e s  c o n n a i s s a n c e s  d e  l a  

r é p a r t i t i o n  d e s  p l a n t e s  e x o t i q u e s  

e n v a h i s s a n t e s  d a n s  l e  b a s s i n  L o i r e - B r e t a g n e  

e n  2 0 0 4  



 

 

 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 



 

 

A N N E X E  2 5  :  R e c o u v r e m e n t  d e s  j u s s i e s  e t  d e  l a  

v é g é t a t i o n  a u t o c h t o n e  s u r  d e s  s t a t i o n s  g é r é e s  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Recouvrement des jussies et de la végétation autoch tone sur des stations gérées
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A N N E X E  2 6  :  E v o l u t i o n  d e s  t e m p s  

d ’ i n t e r v e n t i o n  l o r s  d e s  r e l e v é s  d e  t e r r a i n  

 



 

 

Temps d'intervention pour chaque relevé (dans l'ord re chronologique)
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A N N E X E  2 7  :  D é b i t s  r e l e v é s  p a r  q u e l q u e s  

s t a t i o n s  d e  j a u g e a g e  s u r  l a  L o i r e  e t  l ’ A l l i e r  

( D I R E N ,  2 0 0 5  e t  B a n q u e  H y d r o ,  2 0 0 5 )  
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